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 Bordeaux, le 30 avril 2022 
 
 

 
NOTE A L'ATTENTION DE TOUS LES ADHERENTS  

DE L’UNION DEPARTEMENTALE  
DES SAPEURS POMPIERS DE LA GIRONDE 

 
 
 
Objet :  - Convocation à l'Assemblée Générale 2022 
  - Renouvellement du Conseil d'Administration  
  - Calendrier électoral et appel à candidatures  
 
 

Assemblée Générale  
 
Elle se tiendra dans le cadre du congrès annuel au Porge le samedi 15 octobre 2022. 

A cette occasion, les résultats des élections relatives au renouvellement du conseil 
d’administration seront proclamés. 

Je vous invite d'ores et déjà à y participer nombreux. 

L'ordre du jour et le programme vous parviendront ultérieurement. 

 
Renouvellement du conseil d'administration 

 
Conformément aux statuts approuvés le 8 mars 2019, le conseil d'administration est 
composé de 27 membres : 

• 3 membres de droit (DDSIS, Médecin-Chef, Président de l’Association Habilitée des 
JSP de la Gironde)  

• 24 membres élus pour 6 ans au suffrage universel à un tour et renouvelable par 
moitié tous les 3 ans, dont : 

 20 sapeurs-pompiers en activité (avec un minimum de 8 sapeurs-pompiers 
de l’un ou l’autre des statuts, professionnel ou volontaire) 

 2 Anciens 
 2 PATS 
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POSTES A POURVOIR en 2022 : 
 

SERIE A : à élire SERIE B : mandat jusqu’en 2025 

10 sapeurs-pompiers/sortants : 
(dont 4 minimum pour chaque statut SPP/SPV) 

 Yannick BIDEAU (non rééligible) 
 David BRUNNER (rééligible) 
 Sébastien CASTEL (rééligible) 
 Frédéric GROUILLE (rééligible) 
 James LOCHERON (rééligible) 
 Lucien MAURIN (rééligible) 
 Guillaume MEDINA (rééligible) 
 Jérôme MESURE (rééligible) 
 Philippe MIGNER (non rééligible) 
 Benoit VACQUIER (rééligible) 

10 sapeurs-pompiers : 
(dont 4 minimum pour chaque statut SPP/SPV) 

 Anne-Laure ARMELLINI  
 Olivier BOUCHER 
 Olivier DELAS 
 Blandine FOUQUARD 
 David GALLONNIER 
 Cédric GIRONS 
 Sylvain LAMOTHE 
 Thierry LAZES 
 Frédéric PINAUD 
 Nicolas WEBER 

1 Ancien : 
 François POINTEAU (rééligible) 

 

1 Ancien : 
 Etienne CASSUTTI 

 
1 PATS : 

 Sandrine ALLEGRIER (non rééligible) 
 

1 PATS : 
 Isabelle AURADOU-GERBAUD 

 

 
 

 
Calendrier électoral – Appel à candidatures 

 
Samedi 30 avril 2022 Appel à candidatures et diffusion de la présente note 

Mardi 7 juin 2022 
le cachet de la poste faisant foi 

Date limite de dépôt des candidatures. 
Les candidatures rédigées sur papier libre et signées des 
candidats seront à adresser sous pli recommandé avec accusé 
de réception à l'adresse suivante : 

Monsieur le Président de l'Union Départementale  
des Sapeurs-Pompiers de la Gironde 

56 cours du Maréchal Juin 
Entrée 3 – N° 37 

33000 BORDEAUX 
Conformément aux statuts, seuls les membres actifs (SPP, SPV, 
PATS et Anciens) peuvent se porter candidats.  
Les candidats se présentent sous une des catégories suivantes : 
SPV, SPP, PATS ou Ancien. Si leur candidature est déclarée 
recevable, ils sont inscrits sur une liste unique. 
Chacun est élu par son collège électoral au suffrage universel et 
ceux ayant obtenu le plus de voix sont élus.  

Mardi 14 juin 2022  
à 17h00 

Approbation des candidatures et visa par les candidats des 
bulletins de vote au CIS CESTAS 
Cette note tient lieu de convocation. 
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Dimanche 28 août 2022 Date limite d’acheminement du matériel de vote dans les 
centres et groupements 

De fin août à début octobre 
2022 

Le scrutin aura lieu à la diligence des présidents d'amicales, des 
chefs de centre et des chefs de groupement 

Mardi 11 octobre 2022  
à 10h00 

Dépouillement des votes au secrétariat de l’UDSP 33 

Samedi 15 octobre 2022 
 

Proclamation des résultats lors de l'Assemblée Générale au 
Porge   

 
Je vous rappelle que seuls peuvent se porter candidats et prendre part au vote les 
MEMBRES ACTIFS : conformément aux statuts, il s'agit des sapeurs-pompiers (SP), des 
personnels administratifs techniques et spécialisés (PATS), et des anciens à jour de leur 
cotisation. 
 
 
 Le Président, 
 
 

       
  

 
      Commandant David BRUNNER 

 
 
 
 
 
 
 
Destinataires : 
 Membres du C.A.  
 Présidents d'Amicale SP  Pour affichage et information de tous les adhérents  
 Chefs de Groupement     de l'UDSP Gironde 
 Chefs de Centre 
 Chefs de Service 


